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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?



9 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 





AÉROPORT DE PARIS-CHARLES DE GAULLE

ANNEXES DU CAS PAR CAS
CRÉATION D’UN BÂTIMENT DPAF

+ SALONS COMPAGNIE AU TERMINAL 2E



Annexes présentes dans ce document :

Obligatoires :
 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s’agir 

d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).
 Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des

prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer 
dans le paysage lointain

 Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du
code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

 Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), b), 12°, 
13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement :
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce 
plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et 
cours d’eau

 Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans 
les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le 
projet est susceptible d’avoir des effets

Volontairement transmis par le maître d’ouvrage :
 Cartographie ZNIEFF



Légendes :

Localisation du projet

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Création d’un bâtiment DPAF + Salons compagnie au terminal 2E

Annexe n°3 au formulaire cas par cas : plan de situation au 1/25000



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

29/11/2023

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Création d’un bâtiment DPAF + Salons compagnie au terminal 2E

Annexe n°4 au formulaire cas par cas : photographie datée de la zone d’implantation (environnement proche)



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

29/11/2023

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Création d’un bâtiment DPAF + Salons compagnie au terminal 2E

Annexe n°4 au formulaire cas par cas : photographie datée de la zone d’implantation (environnement lointain)



DPAF
+ SALONS

Corps central existant

Isthme existant

Système de transport
automatique existant

Jetée existante

Passerelle provisoire au N1

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Création d’un bâtiment DPAF + Salons compagnie au terminal 2E

Annexe n°5 au formulaire cas par cas : plan du projet



1

3

Terminal
2E

2

Localisation du projet

4

5

Terminal
2F

Satellite 3
Satellite 4

Gare
CDG2-TGV

6

Hôtel
Sheraton

Date de prise de vue 2021 (source Geoportal)

Réseau hydrographique

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Création d’un bâtiment DPAF + Salons compagnie au terminal 2E

Annexe n°6 au formulaire cas par cas : plan des abords du projet au 1/5000



Localisation du projet

4,6km

Parc départemental
du Sausset

Parc forestier
de la Poudrerie

Périmètre du site Paris-CDG

Natura 2000
Directive Oiseaux (ZPS)

Sites Natura 2000 à proximité du site – source INPN 2022

Sites Natura 2000 dans un rayon de 10km autour du projet

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Création d’un bâtiment DPAF + Salons compagnie au terminal 2E
Annexe n°7 au formulaire cas par cas : cartographie Natura 2000



Localisation du projet

Périmètre du site Paris-CDG

ZNIEFF de type 1

ZNIEFF – source DRIEAT 2023

Parc forestier
de la Poudrerie

ZNIEFF de type 2

Parc départemental
du Sausset

Massif de l’Aulnoye et 
carrières de Vaujours 
et Livry-Gargan

ZNIEFF de type 1 et 2 dans un rayon de 10km autour du projet

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Création d’un bâtiment DPAF + Salons compagnie au terminal 2E

Annexe complémentaire n°1 au formulaire cas par cas : cartographie ZNIEFF



GROUPE ADP – AEROPORT PARIS-CHARLES DE GAULLE 

Description  synthétique des parcours passagers au départ, à l'arrivée et en correspondance

Demande de cas par cas - annexe  

Le parcours de départ 
Au niveau du parcours départ, le parcours débute depuis le hall public à partir duquel le passager peut s'enregistrer 
et enregistrer ses bagages. A la suite de cela, si le passager quitte l'espace Schengen, il se fait contrôler par la police 
de l'air et des frontières (PAF) afin de vérifier si ses papiers sont tous en règle pour quitter le territoire. L'ensemble 
des passagers passe ensuite le contrôle sûreté (PIF) afin de vérifier s'il ne porte pas d'objets prohibés sur lui. Le 
passager après avoir traversé une zone de commerces, services et assises, arrive en salle d'embarquement à partir 
de laquelle il empruntera la pré passerelle et la passerelle pour entrer dans l'avion stationné au contact de l'aérogare 
ou un bus de piste et un escabeau pour rejoindre un avion stationné sur un poste au large. 

Figure  : Schéma d’organisation d’un parcours départ 

Le parcours d’arrivée 
Au niveau du parcours arrivée, le passager débarque de l'avion au contact soit par la passerelle puis pré passerelle, 
soit au large. Dans le dernier cas, un bus le ramènera au niveau de l'aérogare. A ce niveau, et depuis l'international, 
le passager se fera contrôler par la police de l'air et des frontières pour vérifier ses papiers d'identité et son 
autorisation de rentrer sur le territoire français. A partir de là, il ira récupérer ses bagages en salle de livraison 
bagages puis prendra le moyen de transport adéquate afin de regagner son domicile. Si le passager est en 
provenance de l'espace Schengen il n'y a pas de passage à la PAF. 

Figure : Schéma d’organisation d’un parcours arrivée 

Un passager en correspondance est un passager qui arrive sur un aéroport pour changer de vol et repartir sur une 
autre destination. Exemple : Toulouse Paris New York. 
En correspondance, le passager débarque par la pré passerelle ou par bus lorsque le poste avion est éloigné, puis 
rejoint le corps central de l'aérogare. A ce moment-là, 

� S’il provient de l'espace Schengen, il ne passera pas de contrôles supplémentaires en termes de PAF et
de sûreté (PIF),

� S’il provient d'un vol international et qu'il repart sur un vol Schengen, il passera la PAF et le PIF

� S'il provient d'un vol international et qu'il repart sur un vol International, il passera le PIF

Ensuite il pourra traverser la zone de commerces, de services et d'assises puis et rejoindre la porte d'embarquement 
de son autre avion. 

Figure  : Schéma d’organisation d’une correspondance Schengen - Internationale 


	AÉROPORT DE PARIS-CHARLES DE GAULLE
	Annexes présentes dans ce document :
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9

	Date de reception: 22032024
	Dossier complet: 16042024
	Numero enregist: F01124P0074
	Intitulé du projet: Création d'un bâtiment sur 4 étages comprenant une zone de contrôle police aux frontières dans le terminal 2E et des salons compagnie aérienne. 
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Groupe ADP
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 55201662800273
	 Type societe: SA
	 Monsieur: Off
	 Nom: LACOTE
	 Prenom: Régis

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39.  Travaux, constructions et opérations d’aménagement 
	 Caracteristique du projet: a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l’article R. 111-22 du code de l’urbanisme ou une emprise au sol au sens de l’article R. *420-1 du code de l’urbanisme supérieure ou égale à 10 000 mètres carrés
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet est situé au sein de l'aéroport Paris-Charles de Gaulle dans le périmètre du terminal 2E. Ce bâtiment construit se situera à l'est de cet ouvrage existant. Celui-ci consiste à réaliser un bâtiment sur 4 étages comprenant une zone de contrôle police aux frontières (processus "Arrivée") et des salons pour passagers au processus "départ". Les dimensions du bâtiment sont de 87 m de long et 66 m de large en forme de trapèze (plan joint en annexe) et 27 m en hauteur.Une passerelle provisoire d'environ 120 m de longueur sur 4 m de largeur, dédiée au flux passagers "arrivée" sera construite le long de la façade existante jusqu'au futur bâtiment. L'objectif est la mise en exploitation au plus tôt de la zone de contrôle de police aux frontières durant les travaux d'aménagement dans le terminal 2E déjà existant. Elle sera démontée dès la réalisation du circuit passagers "arrivée" en vision cible. La passerelle sera fonctionnelle sur une période de deux ans.Le projet engendre la neutralisation d'un poste avion moyen porteur.Il est prévu un traitement architectural des façades, de la toiture avec un objectif de performance thermique et la présence de terrasses végétalisées.
	2 Objectifs du projet: Il est prévu de déporter et d'aménager des postes de contrôle police aux frontières déjà présents dans le terminal 2E, afin d’améliorer la fluidité et réduire le temps d'attente des passagers. Cet aménagement permettra de se mettre en conformité avec les nouvelles normes de contrôle d'immigration "Entry Exit System" (EES) dans le cadre d'une directive européenne.L'objectif complémentaire est d’aménager des surfaces de salons dédiés à une compagnie aérienne afin d'améliorer l'offre commerciale pour les passagers.L'objectif du projet est qualitatif. Les salons remplaceront les salons actuels, ces derniers étant disséminés et peu fonctionnels par rapport aux besoins des passagers. Le dimensionnement de ces salons sera plus important afin de proposer une offre de service répondant à leurs attentes. 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les travaux de réalisation du bâtiment sont envisagés à partir du premier trimestre 2026, pour une durée globale d'environ 5 ans avec différents phasages. Les installations de chantier sont prévues à proximité immédiate de l'ouvrage à construire, sur des emprises de dalles aéronautiques (pas d'imperméabilisation nécessaire) dont les postes avions seront fermés à l'exploitation pendant la durée des travaux. Les travaux se dérouleront en 3 phases principales :• Une phase de travaux préparatoires afin de libérer la zone de l'exploitation (dépose des équipements), comprenant également la modification des oléoréseaux existants avant leur inertage dans l'emprise du futur chantier,• Une phase de construction du bâtiment principal, depuis les fondations, la charpente et la réalisation de l'enveloppe jusqu'à l'obtention du hors d'eau / du hors d'air et la réalisation de la passerelle temporaire,• Une phase d'aménagements du bâtiment principal, à la fois des espaces de salons compagnie et du niveau pour la police aux frontières. La passerelle provisoire sera mise en service en 2030 et retirée après deux ans de fonctionnalité.En ce qui concerne le chantier, une politique "chantier propre" sera mise en œuvre comprenant le tri et l'évacuation des déchets issus de la construction dans des filières adaptées. ADP désignera un AMO spécifique sur le sujet. Des moyens adaptés seront également prévus pour la propreté du chantier et de ses accès : limitation des poussières, mise en place de débourbeurs, passage de balayeuse, etc.Enfin, ADP a prévu de réserver sur le chantier un pourcentage d'heure pour de l'insertion professionnelle.
	2 Phase exploitation: Le projet intègre les fonctionnalités globales d'un terminal, et implique par conséquent des flux passagers au départ et à l'arrivée, ainsi qu'un flux pour les correspondances. Le détail didactique de ces parcours est présenté en annexe (Annexe complémentaire 2 - Descriptif didactique des parcours passagers dans un terminal). Dans le cadre de ce projet, la zone "arrivée" niveau 1 comprend la police aux frontières avec la passerelle temporaire. Les salons sont localisés aux niveaux 2, 3 et 4.Pour plus de précision :La zone de police aux frontières est située en zone internationale.Les salons sont situés dans la zone d'embarquement :             - en zone internationale (après passage de la zone frontière départ)             - en zone sûreté (après contrôle IFPBC : "Inspection Filtrage des Passagers et de Bagages Cabine")En phase d'exploitation, le bâtiment accueillera environ 3 500 personnes aux périodes de pointe. La partie salon propose aux passagers différents services tels que des sanitaires, des douches, des services de restauration, des espaces de repos et d'attente. La gestion du flux des approvisionnements et du traitement des déchets est déjà intégrée dans le fonctionnement global du terminal 2E via les routes de service, les quais de livraison et des bennes de déchets existantes incluant le tri des déchets.

	4 Procedures administratives: Le projet est soumis au permis de construire.
	6 Grandeurs du projet: Surface de plancherLongueur/LargeurHauteurSurface passerelle provisoire
	6 Valeurs: 18 500 m²L : 87 m  l : 66 mh : 27 m480 m²
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: Aéroport Paris-Charles de Gaulle
	6 Localite: Le Mesnil-Amelot
	6 Code postal: 77990
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 02
	6 Coordonnees_long °: 57
	6 Coordonnees_long ': 66
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 49
	6 Coordonnees_Lat °: 00
	6 Coordonnees_Lat ': 27
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Le site de l’opération est concerné par le plan de zonage du PLU du Mesnil-Amelot, approuvé le 23 novembre 2015. L’opération est située en zone UZ.
	7 modification/extension: oui
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	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Aucune ZNIEFF n’est recensée sur le secteur du projet.La ZNIEFF la plus proche du site du projet est la ZNIEFF de type II du Parc départemental du Sausset qui se trouve à 6km au Sud-Ouest du Terminal 2E. 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Le site du projet n’est pas situé en zone de montagne.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Le site du projet n’est pas situé dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope.
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Le site du projet n’est pas situé sur le territoire d’une commune littorale.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le site du projet n'est situé ni dans un parc national, ni dans un parc naturel marin, ni dans une réserve naturelle, ni dans une zone de conservation halieutique, ni dans un parc naturel régional. 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le projet se situe sur le territoire couvert par le plan de d'exposition au bruit révisé de l'aérodrome de Paris-Charles de Gaulle (Arrêté interpréfectoral du 13 novembre 2016). 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le site du projet ne se situe pas dans le périmètre de protection d’un site UNESCO ou de sa zone tampon, ni dans un périmètre de protection de monument historique ou de site patrimonial remarquable.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas dans une zone humide, ni à proximité. Il sera implanté sur un site déjà imperméabilisé (Terminal 2E). 
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Aucun site pollué ou potentiellement pollué (ex BASOL/BASIAS) ne concerne l’emprise du projet. 
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: La commune du Mesnil-Amelot, faisant partie du département Seine-et-Marne, est concernée par plusieurs zones de répartition des eaux du bassin Seine-Normandie :- La Nappe de Beauce- Les bassins hydrographiques tributaires de la nappe de Beauce- Les parties captives des nappes de l'Albien et du Néocomien
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: La plate-forme aéroportuaire et les terrains l’environnant ne sont concernés par aucun périmètre de protection des eaux captées pour l’alimentation en eau potable.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site du projet ne se situe pas dans un site inscrit. 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site du projet n’est concerné par aucun site Natura 2000.Le site Natura 2000 le plus proche se situe à environ 4 km de l’extrémité Sud-Ouest de la plate-forme aéroportuaire. Il s’agit de la ZPS (n° FR1112013) « Sites de Seine-Saint-Denis » qui couvre une surface totale d’environ 1 157 ha.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site du projet ne se situe pas dans un site classé. 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Le site de l’opération, situé sur la commune du Mesnil-Amelot, n’est concerné par aucun Plan de Prévention des Risques Naturels, ni aucun Plan de Prévention des Risques Technologiques.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet à vocation tertiaire ne va pas engendrer de prélèvementsd’eau directs dans le sous-sol ou en surface.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le projet n'implique pas des drainages ou desmodifications prévisibles des masses d’eau souterraines
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le volume d'excavation sera d'environ 510 m3. 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Pas de déficit en matériaux.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le terminal est déjà connecté au réseau d'eau potable. La principale source de consommation d’eau potable sera liée aux besoins des passagers (sanitaires et douches) et de la restauration.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet, objet du présent cas par cas, sera construit sur une zone déjà imperméabilisée. A ce titre, il n'y a pas de perturbation, de dégradation, de destruction de la biodiversité existante.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site du projet n’est concerné par aucun site Natura 2000.Le site Natura 2000 le plus proche se situe à environ 4 km de l’extrémité Sud-Ouest de la plate-forme aéroportuaire. Il s’agit de la Zone de Protections Spéciales (n° FR1112013) « Sites de Seine-Saint-Denis » qui couvre une surface totale d’environ 1 157 ha.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet sera situé dans et au niveau du terminal 2ELa zone est déjà qualifiée dans l'outil Mode d'Occupation des Sol (MOS) comme étant une zone de transport.Le site de l’opération est concerné par le plan de zonage du PLU du Mesnil-Amelot, approuvé le 23 novembre 2015. L’opération est situé en zone urbaine.
	 Projet risque technologique: Oui
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le projet nécessite la modification des oléoréseaux existants et l‘inertage d’un tronçon.Des échanges sont en cours avec le gestionnaire du réseau (SMCA) afin que soit pris en compte leur étude de danger actuelle et que soit d'effectué une analyse de compatibilité en suivant les directives de l'Annexe 5 de l'AM du 05/03/14 modifié. L'analyse complète accompagnée de leur avis seront intégrés dans la demande de permis de construire.
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le site de l’opération, situé sur la commune du Mesnil-Amelot, n’est concerné par aucun Plan de prévention des Risques Naturels.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet n’est pas de nature à engendrer des risques sanitaires spécifiques.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des risques sanitaires.
	 Projet deplacements: Non
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet a pour vocation de réaménager la zone pour une meilleure offre de service pour les passagers. Il n'a pas pour vocation d’augmenter la capacité passagers.
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet ne génère pas d'odeurs
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Le projet ne génère pas de nuisances olfactives
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet n’est pas de nature à générer des vibrations
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des vibrations
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre pas de rejets dans l'air.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le bâtiment va générer de l'éclairage limite à sa fonction, mais inférieur à l’émission lumineuse en remplacement du poste avion. 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet s’inscrit dans un environnement marqué par l'emission lumineuse au cœur de la plate-forme aéroportuaire. 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: La terrasse végétalisée récupère une partie des eaux pluviales (EP), ce qui constitue une amélioration par rapport à l'existant.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Le projet se situe sur une surface déjà imperméabilisée. Le reste des EP sera dirigé vers le réseau d'assainissement de la plateforme.
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Les eaux usées seront raccordées au réseau d’assainissement de la plate-forme aéroportuaire.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Le projet va produire des déchets liés à l’aménagement du bâtiment en lui-même et en phase chantier.Le projet en phase d'exploitation engendrera des déchets de type ménager et n'a pas de production de déchets spécifiques. Les déchets seront triés selon leurs caractéristiques en suivant le circuit de gestion de déchets existant de la plate-forme.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: L'environnement dans lequel le projet sera réalisé est aujourd'hui fortement minéralisé.Un traitement architectural avec la végétalisation d'une partie de la toitures est intégrée au projet.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet sera réalisé sur un terminal déjà présent et n'engendrera pas de modification de l'occupation et de l'usage des sols (zone aéroportuaire) 
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas source de bruit.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le terminal est dans un environnement aéroportuaire ou les nuisances sonores des avions sont présentes. L'isolation acoustique du bâtiment limitera le bruit de l'extérieur.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Non concerné

	4: 
	 Description: Le projet est situé sur une zone déjà imperméabilisée et relié à un terminal déjà existant (terminal 2E).Il n'est pas nécessaire de mettre en place des mesures visant à éviter les effets négatifs du projet surl’environnement ou la santé humaine.Certaines mesures prises en considération permettent d'améliorer certaines thématiques environnementales telles que :- les eaux pluviales avec la présence d'une terrasse végétalisée- l'impact de l'éclairage moins important sur les postes avions


	7: 
	 Auto-evaluation: Le projet de création d'un bâtiment sur 4 étages se situe sur un secteur déjà imperméabilisé, relié au terminal 2E.Il entraînera une densification de la zone sans impact sur l'environnement et la santé humaine.Dans ce cadre, l'objet de la présente demande, ne nécessite pas une évaluation environnementale.
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